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(54) Dispositif de toillette pour bébé qui vient de naître

(57) Cette invention concerne un dispositif permet-
tant de faire la toilette du bébé qui vient de naître. Le
dispositif comprend une cuve (1) sans évacuation et une
enveloppe jetable (2) avec un retour(3), un système
d'aspiration de l'eau un chariot à roues ou à roulettes.

Le dispositif est destiné aux maternités et aux éta-
blissements spécialisés, il est conçu pour apporter un
maximum d'hygiène, une facilité d'emploi, un confort
d'utilisation pour le personnel, un gain de temps et d'ar-

gent. Le dispositif est d'une hygiène parfaite et incom-
parable, avec aucun risque d'allergies dues à l'emploi
de bactéricides, un confort exceptionnel, et facile d'uti-
lisation pour le personnel, pas de nettoyage, pas de dé-
sinfection, pas de risques de contamination « sida », un
gain de temps très important, une disponibilité de la bai-
gnoire, car elle est rapidement prête à l'emploi pour des
toilettes à se suivre, le déplacement de la baignoire est
sans entraves, ni contraintes, la toilette peut être faite
juste à côté de la maman et vue par la maman.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour faire la toilette du bébé qui vient de naître, avec
pour innovation une enveloppe jetable contenant l'eau
qui épouse la coque .
[0002] Il faut une première coque en matière plastique
transparente sans évacuation pouvant contenir 30 à 35
litres d'eau et un nourrisson . Les dimensions de la
coque : longueur environ 60 cm largeur environ 30 à 32
cm hauteur environ 26 cm. Le retour de la coque 2 à 3
cm . Le fond de la coque aura une forme spécifique qui
permettra de maintenir l'enveloppe bien en place .
[0003] Il faut une enveloppe capable d'épouser par-
faitement la première coque.
[0004] Celle- ci doit être en matière transparente et
souple, car cette enveloppe sera un consommable,
donc jetable après chaque toilette, et susceptible d'être
plié facilement afin de la jeter . Cette enveloppe aura un
retour supérieur de 2 à 3 cm par rapport à la première
coque, et résistera à la température de l'eau qui devra
être de 37 degrés .
[0005] Une pompe permettant d'aspirer les 30 à 35
litres d'eau contenus dans la deuxième coque (pompe
inox ou céramique) pompe comprenant 1 tuyau souple
et un câble d'alimentation électrique 220 volts avec
terre . Cette pompe est complètement indépendante de
l'ensemble des coques et du chariot .
[0006] Un chariot support sur roues ou sur roulettes
libres de tous déplacements sur lequel est Fixé un mi-
tigeur thermostatique amovible , mitigeur qui sera ali-
menté par un tuyau d'eau chaude et un tuyau eau froide
à système de connections en clic- clac, avec arrêt auto-
matique de l'eau à la déconnection. La baignoire rem-
plie, il suffit de retirer les deux tuyaux. La baignoire est
alors totalement libre de tous déplacements .
[0007] Le mitigeur thermostatique avec protection an-
tibrûlure. Le mitigeur est fixé sur le chariot porte baignoi-
re avec deux positions : a ) position de remplissage, b )
position escamotée, le mitigeur est sous le chariot . c )
ou sur mur ou du plafond Ce dispositif est destiné aux
maternités et aux Ets spécialisés, il est conçu pour ap-
porter un maximum d'hygiène, une facilité d'emploi, un
confort d'utilisation pour le personnel, un gain de temps.
Le dispositif est d'une hygiène parfaite et incomparable,
avec aucun risque d'allergies dues à l'emploi de bacté-
ricides, un confort exceptionnel, et facile d'utilisation
pour le personnel, pas de nettoyage, pas de désinfec-
tion, pas de risque de contamination « sida », un gain
de temps très important, une disponibilité de la baignoi-
re car elle est rapidement prête à l'emploi pour des toi-
lettes à se suivre, le déplacement de la baignoire sans
aucunes entraves ni contraintes, la toilette du nourris-
son peut être faite juste à côté de la maman, et vue par
la maman.
[0008] Les dessins annexés illustrent l'invention .
[0009] La fig : 1 représente la coupe de l'innovation
de l'invention, dans sa longueur.

[0010] La fig : 2 représente la coupe dans sa largeur.
[0011] La fig : 3 représente la ceinture haute du cha-
riot.
[0012] La fig : 4 représente l'ensemble du chariot
avec le porte mitigeur .
[0013] La fig : 5 représente le pistolet aspirateur, le
tuyau souple, la pompe aspirante, le tuyau d'évacua-
tion, le câble d'alimentation 220 volts de la pompe.
[0014] En référence à ces dessins le dispositif
comprend : Une cuve (1) sans évacuation et une enve-
loppe (2) avec un retour (3), la vue de profil de la ceinture
haute (4) du chariot (7). la forme spécifique du fond de
la cuve (8). A titre d'exemple non limitatif la cuve en ma-
tière plastique a une dimension de L :0.60, 1 :0.30 à
0.32 cm, h :0.26 . La hauteur de la forme spécifique (8)
sera de 1 et 2 cm, la longueur de 0.30 à 0.35 cm, et la
largeur de 12 à 18 cm.
[0015] L'enveloppe en matière souple (2) aura quel-
ques mm en moins, pour venir épouser parfaitement la
coque rigide ou semi-rigide (1). L'enveloppe souple (2)
aura un retour (3) plus long de 2 à 3 cm que le retour
de la coque rigide. Fig( 1 ) Le dispositif fig( 2 )comprend
la vue en largeur de la cuve rigide (1) et de l'enveloppe
souple (2), la vue de profil de la ceinture (4) haute du
chariot, la forme spécifique du fond de la cuve qui est
formée d'une partie centrale surélevée (8) A titre
d'exemple non limitatif la dimension de la cuve rigide en
haut est de 0.30 à 0.32 cm et la partie basse de la cuve
de forme évasée est d'environ 0.28 cm. Le dispositif fig
( 3 ) comprend la vue de dessus de la ceinture haute du
chariot d'une dimension qui correspond à la hauteur dé-
terminée par le biais liée à l'évasement de la cuve. Le
dispositif fig( 4 ) illustre la vue générale du chariot, avec
ses quatre roues ou roulettes, la fixation et la position
du mitigeur thermostatique (5).
[0016] Le dispositif fig( 5 ) illustre le pistolet (6) qui as-
pire le contenu de l'enveloppe souple Le robinet est
équipé d'un raccord clic- clac qui permet de désolidari-
ser le pistolet du tuyau d'évacuation qui va à la pompe .
La pompe et son câble d'alimentation au secteur (220
volts ) et le tuyau qui conduit l'eau au réseau d'évacua-
tion de l'établissement .

Revendications

1. Dispositif de toilette pour bébé qui vient de naître,
caractérisé en ce qu'il comporte une cuve (1) à co-
que rigide ou semi-rigide sans évacuation recou-
verte d'une enveloppe jetable (2) épousant la coque
et d'un système d'aspiration de l'eau (6)

2. Dispositif de toilette selon la revendication (1) ca-
ractérisé en ce que la cuve (1) est en matière plas-
tique transparente.

3. Dispositif de toilette selon les revendications 1 et 2
caractérisé en ce que l'enveloppe (2) est souple
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sans évacuation et jetable, et comporte un retour
supérieur (3) en débord de 2 à 3 cm par rapport au
bord supérieur de la cuve.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la cuve (1)
est évasée et comporte un fond ayant une partie
centrale surélevée (8) .

5. Dispositif de toilette selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que la
cuve repose sur un chariot (7) à roues ou à roulettes
libre de tous mouvements, de tous déplacements.

6. Dispositif de toilette selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que la
partie supérieure (4) du chariot comporte une fixa-
tion (5) pour le positionnement du mitigeur thermos-
tatique.

7. Dispositif de toilette selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que le
dispositif d'aspiration de l'eau de l'enveloppe com-
porte un pistolet d'aspiration de l'eau (6), pistolet
équipé d'un raccord clic-clac, d'un tuyau souple, de
la pompe aspirante (6), du tuyau qui va au réseau
d'évacuation (6) et d'un câble d'alimentation élec-
trique (6) de 220 volts avec terre.
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